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ORGANISATION AFRICAINE DE LA PROPRIETE  

INTELLECTUELLE (OAPI)  

DEUXIEME PHASE DU PROJET DôAPPUI A LA MISE EN PLACE DES 

INDICATIONS GEOGRAPHIQUES DANS LES ETATS MEMBRES DE  

LôOAPI (PAMPIG 2) 

RECRUTEMENT DôUN CONSULTANT CHARGE DôACCOMPAGNER A LA 

STRUCTURATION EN GROUPEMENT, LôELABORATION DU CAHIER DES 

CHARGES, DU MODELE ECONOMIQUE ET DU PLAN DôACTIONS EN VUE 

DE LA RECONNAISSANCE DU CACAO ROUGE DU CAMEROUN EN 

INDICATION GEOGRAPHIQUE PROTEGEE AUPRES DE LôOAPI 

SERVICES DE CONSULTANTS 

Manifestations dôint®r°t 

Pouvoir Adjudicateur 

Organisation africaine de la propriété intellectuelle (OAPI) 

158, place de la préfecture, B.P. 887 Yaoundé, Cameroun. 

Contexte/ Description du Projet 

LôOrganisation Africaine de la Propri®t® Intellectuelle (OAPI) constitue lôoffice 

commun de propriété industrielle pour ses dix-sept (17) Etats membres, à savoir le 

Bénin, le Burkina Faso, le Cameroun, la République centrafricaine, le Congo, la Côte 

dôIvoire, le Gabon, la Guin®e, la Guin®e Bissau, la Guin®e ®quatoriale, le Mali, la 

Mauritanie, le Niger, le Sén®gal, le Tchad, le Togo et lôUnion des Comores. 

Selon lôannexe VI de son trait® fondateur, lôAccord de Bangui, elle enregistre 

également les « indications géographiques » : « des indications qui servent à identifier 

un produit comme étant originaire du territoire, ou dôune r®gion, ou localit® de ce 

territoire, dans les cas où une qualité, réputation ou autre caractéristique déterminée 

du produit peut être attribuée essentiellement à cette origine géographique. » 

La reconnaissance officielle des indications géographiques est un enjeu important pour 

les Etats membres de lôOAPI, et plus largement pour les Etats africains, ¨ la fois pour 

la reconnaissance et la protection de leur patrimoine et en tant quôoutils de 

d®veloppement ®conomique. Lôappellation prot®g®e par ce mécanisme peut, en effet, 

permettre aux produits ayant une qualit® ou une r®putation sp®cifique dôaffirmer leur 

identité, de structurer une organisation économique et de développer leur valeur 

ajoutée. Les filières concernées étant souvent le fait de petits producteurs, cet enjeu est 

réel en termes de réduction de la pauvreté. 

LôOAPI a reu lôappui financier de lôAgence franaise de d®veloppement (AFD), dans 

le cadre de la mise en îuvre de la deuxi¯me phase du Projet dôappui ¨ la mise en place 

des indications géographiques dans ses Etats membres (PAMPIG 2). 
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Les objectifs spécifiques de cette nouvelle phase sont de : 

1. Renforcer et p®renniser les missions de lôOAPI dôenregistrement, dôappui ¨ la 
reconnaissance et de promotion des IG ; 

2. Appuyer lô®mergence de capacit®s nationales dôidentification, de validation et 
dôaccompagnement des d®marches IG ; 

3. Consolider les acquis et capitaliser sur les trois indications géographiques 

pilotes et appuyer de nouvelles fili¯res IG avec lôimplication de capacit®s 

techniques nationales. 

Objet succinct de la consultation 

Lôobjet de la prestation consistera sur les missions ci-dessous : 

1. Accompagner ¨ lôorganisation et la structuration des producteurs en un 

groupement officiel de gestion de lôindication g®ographique prot®g®e du 

cacao rouge du Cameroun 

Lôenregistrement dôun produit en IG et le d®veloppement dôune fili¯re IG nécessitent 

que soit constitu® un Groupement Repr®sentatif de lôIG (GR-IG). Le groupement réuni 

les différents acteurs impliqués dans la rédaction du cahier des charges et la défense et 

la promotion du produit IG.  

2. Rédiger le Cahier des Charges du GR-IG 

Le prestataire aura ®galement pour t©che dôaccompagner les producteurs et les acteurs 

dans la définition du contenu de son CDC et il aura la charge de le rédiger. 

Ces travaux devront aboutir à la rédaction du Cahier des Charges de lôIG comportant 

lôensemble des donn®es et annexes attendues aux fins de son adoption par les 

producteurs et sa soumission au CNIG puis ¨ lôOAPI. Le prestataire accompagnera le 

GR-IG pour obtenir et rassembler lôensemble des pièces constituant le dossier de 

Demande dôEnregistrement dôun produit en IG. Il lôaccompagnera le GR-IG pour 

soumettre ce dossier au CNIG du pays consid®r® et ¨ lôOAPI ¨ Yaound®. 

3. Elaborer le modèle économique du GR-IG 

Le mod¯le ®conomique ou ç plan dôaffaires » doit permettre aux différents membres 

du GR-IG de préciser et de débattre des objectifs pour lesquels ils se sont rassemblés 

volontairement au sein du GR-IG. Son élaboration doit également permettre de 

préciser les ressources (crédits bancaires, cotisations des membres, production et 

vente du produit, services payant aux membres...) et les charges (co¾t de lôanimation 

du GR-IG, coût des contrôles, coûts de la promotion et de la défense du produit...) 

quôaura ¨ g®rer ce GR-IG. Il permet enfin de vérifier la viabilité économique du GR-

IG ¨ court et ¨ moyen terme, et dôen informer les partenaires institutionnels et 

financiers (bailleurs de fonds, banques de crédit...). 

 

 


